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5. Si un État partie ne croit pas pouvoir enlever et détruire tous les restes d’armes à sous- 
munitions visés au paragraphe 1 du présent article, ou veiller à leur enlèvement et à leur 
destruction, dans le délai de dix ans suivant l’entrée en vigueur de la présente 
Convention pour cet État partie, il peut présenter à l’Assemblée des États parties ou à une Conférence 
d’examen une demande de prolongation du délai fixé pour l'enlèvement et la destruction complète de ces 
restes d’armes à sous-munitions, pour une durée ne dépassant pas cinq ans. La demande de prolongation ne 
devra pas excéder le nombre d’années strictement nécessaire à l’exécution par cet État de ses obligations 
aux termes du paragraphe 1 du présent article.

6. Toute demande de prolongation sera soumise à une Assemblée des États parties ou à une 
Conférence d’examen avant l’expiration du délai mentionné au paragraphe I du présent article pour cet État 
partie. Une demande de prolongation doit être soumise au minimum neuf mois avant la réunion de 
l’Assemblée des États parties ou de la Conférence d’examen devant examiner cette demande. La demande 
doit comprendre :

a)

b)

c)

d)

e)

0

g)

h)

La durée de la prolongation proposée;

Des explications détaillées des raisons justifiant la prolongation proposée, y compris les 
moyens financiers et techniques dont dispose l’État partie et qui sont requis par celui-ci 
pour procéder à l’enlèvement et à la destruction de tous les restes d’armes à sous- 
munitions pendant la prolongation proposée;

La préparation des travaux futurs et l’état d’avancement de ceux déjà effectués dans le 
cadre des programmes nationaux de dépollution et de déminage pendant la période 
initiale de dix ans visée dans le paragraphe 1 du présent article et dans les prolongations 
subséquentes;

La superficie totale de la zone contenant des restes d'armes à sous-munitions au moment 
de l’entrée en vigueur de la présente Convention pour cet État partie et de toute autre 
zone contenant des restes d’armes à sous-munitions découverts après cette entrée en 
vigueur;

La superficie totale de la zone contenant des restes d’armes à sous-munitions dépolluée 
après l’entrée en vigueur de la présente Convention;

La superficie totale de la zone contenant des restes d’armes à sous-munitions restant à 
dépolluer pendant la prolongation proposée;

Les circonstances qui ont limité la capacité l’État partie de détruire tous les restes 
d’armes à sous-munitions situés dans des zones sous sa juridiction ou son contrôle 
pendant la période initiale de dix ans mentionnée dans le paragraphe 1 du présent article 
et celles qui pourraient empêcher l’État de le faire pendant la prolongation proposée;

Les conséquences humanitaires, sociales, économiques et environnementales de la 
prolongation proposée; et

Toute autre information pertinente relative à la prolongation proposée.


